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RAPPORT DU CONSEIL 
RÉUNION ANNUELLE DE L’ASSEMBLÉE DES PARTIES 

26 novembre 2024 
 

Composition du Conseil 
 

1. En 2024, le Conseil de l’OIDD comprenait les huit membres suivants : 
Stefano Manservisi (Président), Ruth Aura-Odhiambo, Diego García-Sayán, 
Mehmet Hasan Göğüş, Hoang Ly Anh, Githu Muigai, Ahmer Bilal Soofi et Zhou 
Xiaoyan.  

 
Rôle consultatif du Conseil 
 

2. Conformément aux documents de gouvernance de l’OIDD, le Conseil est chargé 
d’une mission consultative au sein de l’Organisation. Ses membres siègent à 
titre individuel en tant que spécialistes de l’état de droit et du développement.  

 

Activités du Conseil 
 

3. Le Conseil a tenu sa réunion annuelle les 13 et 14 juin 2024, au siège de l’OIDD. 
Le Président et les cinq membres du Conseil se sont rendus à Rome pour y 
participer.  

 
4. Cette réunion a été principalement consacrée à l’organisation d’une 

consultation concernant le Plan stratégique 2025-2028 de l’OIDD. Une note 
précisant le contexte de l’élaboration de ce Plan, comportant notamment des 
questions destinées à jalonner l’exercice, avait été préalablement communiquée 
aux membres du Conseil. 

 
5. Le Président a souligné en ouverture que le contexte mondial était difficile et 

avait également des répercussions néfastes pour l’ODD 16. Il a exprimé l’espoir 
de voir le Sommet de l’avenir contribuer à une restauration du consensus et à 
une relance du multilatéralisme, insistant sur le rôle central que l’OIDD devait 
jouer dans les débats.  

 

6. Lors de cette réunion, la Directrice générale a fait le point sur les progrès 
accomplis par l’OIDD depuis la dernière réunion du Conseil, soulignant les 
réussites enregistrées au cours des quatre dernières années et présentant les 
grandes priorités de son deuxième mandat. Son ambition est notamment de 
positionner stratégiquement l’OIDD en tant que référence en termes de pensée 
et de plaidoyer en faveur des politiques à mener, en s’appuyant sur les atouts 
programmatiques et de recherche de l’Organisation.  Elle a insisté sur 
l’importance du maintien de notre soutien à nos partenaires évoluant dans des 
contextes délicats, tout en développant les programmes de l’OIDD dans des 
régions plus stables. Le renforcement de l’implication de l’Organisation en 
matière d’égalité des genres et de réduction des inégalités face à la justice dont 
souffrent les femmes et les filles reste une question centrale, parallèlement aux 
efforts déployés pour élargir la base de soutien politique et financier de l’OIDD. 
La Directrice générale a en outre insisté sur les projets d’investissements en 
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ressources humaines et en systèmes, en mettant en particulier en avant les trois 
« I » que sont l’intégration, l’inclusion et l’innovation. L’évolution du personnel 
et la sécurité continueront d’être des domaines prioritaires dans le cadre de sa 
démarche globale en faveur de la croissance et de la résilience de l’Organisation. 

 
7. Les membres du Conseil ont félicité la Directrice générale à l’occasion de sa 

réélection, ainsi que pour les remarquables résultats obtenus en application du 
Plan stratégique 2021 - 2024 de l’OIDD.  

8. La Directrice générale a présenté aux membres du Conseil la procédure 
d’élaboration du nouveau Plan stratégique, qui comporte trois étapes : collecte 
de données, vastes consultations auprès des principales parties prenantes et 
enseignements tirés du Plan stratégique 2021 - 2024.  

9. Les membres du Conseil ont reconnu que les actuels Plan et orientation de 
l’OIDD restaient pertinents, tout en soulignant l’importance de nouveaux 
secteurs, tels que l’intelligence artificielle, la justice coutumière ou le 
financement climatique. 

10. Les membres ont pris acte des problèmes auxquels était confrontée l’OIDD 
dans des contextes difficiles (Afghanistan, Sahel et Ukraine, par exemple) et ont 
insisté sur le fait qu’il était essentiel que l’Organisation reste impliquée, 
fournissant la preuve de la valeur ajoutée que les institutions multilatérales 
peuvent apporter en faveur de la paix et d’un développement durable.  

11. Le Conseil a félicité l’OIDD pour son action afin de renforcer ses partenariats et 
d’être encore plus présente lors des grandes rencontres multilatérales. Parmi 
les résultats obtenus les plus remarquables, citons par exemple les avancées 
déterminantes enregistrées à l’issue de la Conférence mondiale de 2024 sur 
l’Objectif de développement durable (ODD) 16, ou encore la participation de 
l’OIDD au Sommet de l’avenir de l’ONU.  

12. Il a également été question des stratégies susceptibles de permettre d’accroître 
le nombre des membres de l’OIDD, en particulier parmi les pays du G7 et les 
pays du Sud. Il a notamment été suggéré d’engager le dialogue avec certains 
groupes régionaux tels que le MIKTA. 

13. La Directrice générale a souligné auprès du Conseil l’importance pour l’OIDD 
de disposer d’un financement et d’un soutien politique suffisants pour mener à 
bien son action, invitant le Conseil à également réfléchir aux moyens que 
pourrait mettre en oeuvre l’OIDD pour inciter les donateurs à accroître les 
financements de base.  

14. Dans ce contexte, le Conseil a suggéré que l’OIDD se tourne davantage vers des 
financements du secteur privé, en s’adressant à diverses sources, telles que les 
clubs de réflexion, les grandes entreprises et les cabinets de juristes, relevant 
que ces derniers parrainaient fréquemment des manifestations de l’ONU. Le 
Programme de soutien à l’investissement en faveur des pays les moins 
développés de l’OIDD a également été cité comme un excellent exemple de 
cadre permettant d’apporter un soutien gracieux à l’Organisation.  
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15. Dans ses conclusions, le Président du Conseil a rappelé l’évaluation réussie du 
pilier UE de l’OIDD et proposé de profiter du lancement du Plan stratégique 
pour renforcer la visibilité de l’OIDD, notamment à Bruxelles. La Directrice 
générale a remercié le Conseil pour sa contribution, qui sera intégrée dans les 
consultations concernant le Plan stratégique. Le Président a clos la réunion en 
confirmant qu’il assisterait bien à la prochaine Assemblée des Parties de 
l’OIDD, afin d’y présenter le rapport annuel du Conseil. 

 
16. Le Conseil est convenu de se réunir à nouveau en 2025. 

 
FIN/ 


